
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROPOSITION DE LOI 
 
 
 
 
 

Lutte contre la pauvreté des enfants et l’exlusion sociale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préparée par les élèves de la classe 5e/a (CM2) de l’École primaire János 
Vaszary de Tata, en Hongrie 



 

L’exposé des motifs 

 

 Avant de préparer notre proposition de loi, nous avons acquis des connaissances sur le 
fonctionnement de l’Union Européenne et de ses pays membres ainsi que sur l’Année 
Europoéenne. Nous avons décidé de choisir le sujet  «2010: année européenne de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale» parmi les sujets d’«Europe». 

 Nous avons lu sur les sujets de la pauvreté, surtout celle des enfants. Nous avons 
étudié les décrets du Parlement et du Conseil Eurpoéens, le compte rendu stratégique National 
sur la défense et l’union sociales, publié par le Ministère des Affaires Sociales et du Travail 
de la Hongrie. 

 Nous avons remarqué des faits choquants: 19 millions d’enfants vivent dans la 
pauvreté dans l’Union Européenne, dans l’une des régions les plus développées du monde. 
Malheureusement, nous aussi, nous rencontrons ce problème dans notre propre entourage. 
Nous avons réfléchi avec quelles lois nous pourrions aider ceux qui sont dans le besoin. Nous 
avons rassemblé les propositions des élèves de la classe, nous les avons établies d’après nos 
expériences. Nous avons considéré important que les propositions de loi ne s’adressent pas 
uniquement aux hommes  politiques.  Parmi ces propositions, il y a les idées que les enfants 
pourraient réaliser s’ils voulaient aider leurs camarades. En effet, les petites communautés 
peuvent aussi contribuer a luter contre la pauvreté et l’exclusion sociale si leurs camarades  
font attention. 

 Nous nous sommes interrogés comment nous pourrions formuler le concept de la 
pauvreté, de quoi manquent les personnes considérés pauvres. Nous avons établi quatre 
grands sujets  suivants: 

1. La nécessité des aliments et des vêtements  essentiels. 
2. L’amélioration des conditions de logement, la garantie des articles nécessaires de 

toilette. 
3. L’aide aux études, l’égalité de l’enseignement. 
4. Une communauté unie et luttant contre l’exclusion. 

 

Nous avons rédigé des propositions de loi liées à chaque sujet: qu’est-ce que l’on pourrait 
faire contre les différentes causes et les conséquences de la pauvreté. Les quatre propositions 
de loi suivantes se sont formulées de cette manière. 

 

 

 



 

NOS PROPOSITIONS DE LOI 

 

1.§ 
 

Qu’un réseau national se construise aidant les plus courageux pour qu’ils 
puissent acheter les aliments fondamentaux à bas prix, et pour que les enfants 
gravement malades puissent se procurer des médicaments moins chers nécessaires à 
leurs guérisons. Que les communautés scolaires apportent leur soutient: bien que déjà 
beaucoup de monde puisse manger gratuitement, les enfants offrent de la nourriture 
apportées de chez eux à leurs camarades et qu’ils offrent aussi, à ceux qui en ont 
besoin, des vêtements devenus trop petits pour eux. 
 

2.§ 
 

Que les Municipalités assurent des HLM moins chers aux familles qui sont 
menacées par la possibilité de devenir sans-abri et qu’elles aident la diminution des 
factures, même avec l’utilisation des énergies renouvelables. Qu’elles assurent si plus 
possible des vacances gratuites aux enfants vivant dans de mauvaises conditions. Que 
les plus courageux puissent se procurer des articles de toilette moins chers. Il faudrait  
que la toilette fondamentale soit beaucoup plus présentée par des affiches et des 
conférences, que nous incitons nos camarades à créer un milieu ordonné et propre. 
 

3.§ 
 

 Que les Municipalités et les fondations des institutions scolaires créent des 
bourses aux enfants pauvres talentueux pour les inciter à étudier. S’il est nécessaire, 
les écoles doivent assurer la tenu de cours  particuliers et de rattrapages. Que les 
enfants s’aident mutuellement dans les études au sein des classes. Que les parents 
chômeurs puissent augmenter leurs chances à l’aide de plus de formations pour 
pouvoir trouver du travail. 
 

4.§ 
 

 Que les écoles et chaque classe soient plus d’attentifs aux enfants défavorisés, 
reclus, exclus. Que les élèves réalisent que leur tâche est d’intégrer leurs camarades 
dans la communauté pour passer leurs journées dans une ambience acueillante et 
amicale. Que les écoles donnent des occasions de  discuter librement, de jouer afin que 
les enfants se connaissent d’avantage. 

 


